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membres du jury d'examen , établi provisoire- nistère de la justice pour les exercices

ment par l'art. 41 de la loi du 27.septembre 1835 1841 et 1842. (Bull . offic ., n . 1x . ) (2) .

( Bulletin officiel, no 652 ) est maintenu pour

l'année 1843.
Léopold , etc. Nous avons, de commun accord

La loi du 27 mai 1837 (Bulletin officiel, avec les chambres , décrété et nous ordonnons

no 133) continuera de sortir ses effets jusqu'à la ce qui suit :

fin de la dernière session de la présente année. Art . 1er. Un crédit supplémentaire de 80,000

Mandons et ordonnons , etc.
francs est ouvert au chap. IV, article unique

Contre-signé par le ministre de l'intérieur (frais de justice), du budget du ministère de la

(M. Nothomb). justice pour l'exercice 1841 .

Art. 2. Un crédit supplémentaire de 11,000 fr .

est ouvert au chap. VI, art . 2 (Monileur ), du

10 FÉVRIER 1843 . Loi ouvrant des même budget pour l'exercice 1842.

crédits supplémentaires au budget du mi- Mandons et ordonnons, etc.

nistère de l'intérieur pour les exercices
Contre -signé par le ministre de l'intérieur,

1841 et 1842. (Bull . offic ., 8. ix. ) ( 1 ) .
chargé par intérim du département dela justice

Léopold, etc. Nous avons , de commun accord (M. Nothomb ).

avec les chambres, décrété et nous ordonnons ce

ce qui suit :

Art . 1er. L'art . 2 du chap. XVI du budget du

département de l'intérieur pour l'exercice 1842 41 . 14 FÉVRIER 1843. Loi qui ouvre au

( frais des jurys d'examen pour les grades acadé- ministère de la guerre un crédil provisoire

miques) est majoré d'une somme de quarante de 3,000,000 de fr . (Bull . offic ., n . ix .) (3) .

neuf mille sept cent soixante et dix-neuf francs

quarante - cinq centimes (19,779 fr . 45 c .). Léopold , elc . Nous avons , de commun accord

Art . 2. Il est ouvert au département de l'inté- avec les chambres, décrété et nous ordonnons ce

rieur un crédit supplémentaire de quatorze mille qui suit :

deux cent trente - neuf francs huit centimes Art . 1er. Il est ouvert au ministère de la guerre

(14,239 fr. 8 c . ) pour frais de confection de mé- un crédit provisoire de trois millions de francs

dailles de la vaccine pour les années 1837 (3,000,000 fr .), à valoir sur les dépenses du pré

et 1838 . sent exercice.

Celte allocation formera lé chap . XIX , article Art. 2. La présente loi sera obligatoire le len .

unique, du budget du même département, pour demain de sa promulgation .
l'exercice 1842 . Mandons et ordonnons, etc.

Art . 3. L'article unique du chap . IX du budget Contre - signé par le ministre de la guerre

du même département pour l'exercice 1841 (M. de Liem),

( fonds d'agriculture ) est majoré d'une somme

de cent dix- sept mille francs (117,000 fr .).

Mandons et ordonnons, etc.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur
42.

(M. Nothomb ). 31 sanvier 1843. - État dressé par le

ministre de l'intérieur (M. Nothomb), en

exécution de l'art . 4 de la loi du 31 juillet

40 . 10 FÉVRIER 1845. Loi ouvrant des el de l'arrêté rorál du 7 aoút 1834 , et in

crédits supplémentaires au budget du mi- diquant le prix moyen du froment et du

-

( 1) Présentation à la chambre des représentants mité des 48 membres présents. Monit. du 8 .

le 21 janvier 1843. - Monil. du 22. Rapport Rapport au sénat par M. d'Hoop le 8 février

par M. de Decker le 25. - Monit. du 26 . Dis- 1843 . Monit. du 10.– Adoption sans discuis

cussion et adoption le 7 février à l'unanimité des sion le 10 février à l'unanimité. — Monit. du 12 .

52 membres présents. Monit. du 8 .
(3) Présentation à la chambre des représentants

Rapport au sénat par M. d'Hoop le 8 février le 7 février 1843. — Monit, du 8 . Rapport par

1841 . Monil, du 12 . Discussion et adoption M. Lys , discussion et adoption le 8 février par

le 10 , par 31 voix . - Monit. du 12. 56 voix contre 4 . Monit. du 9.

(2) Présentation à la chambre des représen- Rapport au sénat par M. d'Hoop le 9 février

tants le 18 janvier 1843 . Monit, du 19.' 1843. Monil. du 11 . Adoption sans discus

Rapport par M.Malou le 28 . Monit. du 29 . sion à l'unanimité le 11 février . Monit, du 14.

Adoption sans discussion le 7 février à l'unani

-

-


